
RÉÉDUCATION APRÈS LIBÉRATION DU NERF MÉDIAN AU CANAL CARPIEN RSC 7.49 0 SEANCE

RÉÉDUCATION DES CONSÉQUENCES D'UNE ENTORSE EXTERNE RÉCENTE DE CHEVILLE-PIED
NON OPÉRÉE RIM 7,5 10 SEANCES

RÉÉDUCATION APRÈS ARTHROPLASTIE DE HANCHE PAR PROTHÈSE TOTALE RIC 7,50 15 SEANCES

RÉÉDUCATION APRÈS MÉNISCECTOMIE ISOLÉE, TOTALE OU SUBTOTALE, PAR ARTHROSCOPIE RIC 7.49 15 SEANCES

RÉÉDUCATION APRÈS RECONSTRUCTION DU LIGAMENT CROISÉ ANTÉRIEUR DU GENOU RIC 7.48 40 SEANCES

RÉÉDUCATION APRÈS ARTHROPLASTIE DU GENOU PAR PROTHÈSE TOTALE OU UNI-COMPARTIMENTAIRE RIC 7,52 25 SEANCES

RÉÉDUCATION DES CONSÉQUENCES D'UNE FRACTURE NON OPÉRÉE DE L'EXTRÉMITÉ PROXIMALE DE L 'HUMÉRUS RSM 7.50 30 SEANCES

RÉÉDUCATION DANS LE CADRE D'UNE TENDINOPATHIE DE LA COIFFE DES ROTATEURS NON OPÉRÉE RSM 7.49 25 SEANCES

RÉÉDUCATION APRÈS RÉINSERTION ET/OU SUTURE D'UN OU DE PLUSIEURS TENDONS DE LA COIFFE DES ROTATEURS
DE L'ÉPAULE, PAR ARTHROSCOPIE OU ABORD DIRECT RSC 7.51 50 SEANCES

RÉÉDUCATION DES CONSÉQUENCES D'UNE FRACTURE AVEC OU SANS LUXATION DU COUDE CHEZ L'ADULTE 
OPÉRÉE ET NON OPÉRÉE 

RSM 7.52
RSC 7.52 30 SEANCES

RÉÉDUCATION DES CONSÉQUENCES D'UNE FRACTURE DE L'EXTRÉMITÉ DISTALE DES DEUX OS DE L'AVANT-BRAS
OPÉRÉE ET NON OPÉRÉE 

RSM 7.51
RSC 7.50 25 SEANCES

RÉÉDUCATION DANS LE CADRE DE LA PRISE EN CHARGE D'UNE LOMBALGIE COMMUNE RAM 7.49 15 SEANCES

RÉÉDUCATION DANS LE CADRE DE LA PRISE EN CHARGE D'UNE CERVICALGIE NON SPÉCIFIQUE SANS ATTEINTE
NEUROLOGIQUE RAM 7.47 15 SEANCES

RÉÉDUCATION DANS LE CADRE D'UN TRAUMATISME RÉCENT DU RACHIS CERVICAL SANS LÉSION NEUROLOGIQUE RAM 7.48 10 SEANCES

            DOULEUR DE TYPE NON MÉCANIQUE (AGGRAVATION PROGRESSIVE, PRÉSENTE AU    
            REPOS ET DURANT LA NUIT +++)
            SYMPTÔMES NEUROLOGIQUES ÉTENDUS (DÉFICIT CONTRÔLE DES SPHINCTERS , 
            ATTEINTE MOTRICE DES MEMBRES INF, SYNDROME DE LA QUEUE-DE-CHEVAL)
            PARESTHÉSIE AU NIVEAU DU PUBIS (OU PÉRINÉE)
           TRAUMATISME IMPORTANT (TEL QU’UNE CHUTE DE HAUTEUR)

            PERTE DE POIDS INEXPLIQUÉE
            ANTÉCÉDENT DE CANCER
            PRÉSENCE D’UN SYNDROME FÉBRILE
            USAGE DE DROGUE INTRAVEINEUSE
            USAGE PROLONGÉ DE CORTICOÏDES
            DÉFORMATION STRUCTURALE IMPORTANTE DU RACHIS

            DOULEUR THORACIQUE   
            (RACHIALGIES DORSALES)
            ÂGE D’APPARITION INFÉRIEUR À 20 
            ANS OU SUPÉRIEUR À 55 ANS
            FIÈVRE
            ALTÉRATION DE L'ÉTAT GÉNÉRAL

à partir de la 31ème séance, si 30 séances pour lombalgie commune ont été prises en charge dans les 12 mois précédents.

LOMBALGIE “commune” :      douleur lombaire qui ne comporte pas de signes d’alerte (cf. « drapeaux rouges »). (https://www.has-sante.fr/)
il n’est pas possible de rattacher la douleur à une maladie précise ou à un problème structurel. (https://www.who.int/fr/)
peut être aiguë (durer moins de 6 semaines), subaiguë (durer 6 à 12 semaines) ou chronique (durer plus de 12 semaines)

RÉFÉRENTIELS :
TRAITEMENTS SOUMIS À DAP

Une demande d’accord préalable (DAP) doit être faite par le kinésithérapeute réalisant les actes avant de débuter la rééducation (cas particulier du canal carpien) OU
lorsqu’à titre exceptionnel une prolongation du traitement est nécessaire au-delà du nombre d’actes défini. La DAP est jointe à :

La prescription
Un argumentaire médical établi par le kinésithérapeute motivant le caractère exceptionnel de ce traitement ou expliquant la nécessité de poursuivre le traitement et
la raison pour laquelle les objectifs de la rééducation n’ont pas été atteints. 

Dans les cas où la prescription initiale comporterait un nombre de séances supérieur au seuil prévu par le référentiel, la DAP est faite dans les mêmes
conditions.

   à partir de la 31ème séance, si 30 séances pour cervicalgie non spécifique sans atteinte neurologique ont été prises en charge dans les 12 mois précédents.

  CERVICALGIES :  douleurs comprises entre la ligne courbe occipitale et une ligne transverse passant par la pointe du processus épineux de la première vertèbre thoracique
"non spécifiques"

Sans retentissement neurologique
Absence d’affection précise impliquant une cause et une évolutivité particulière justifiant un traitement spécifique (cervicalgies de grade I et II). 

   Les cervicalgies de grade III et IV et les cervicalgies après whiplash sont exclues du champ de ce référentiel.

Accord préalable du contrôle médical est nécessaire avant de commencer le traitement (ne nécessite qu'à titre exceptionnel d'engager une rééducation)

Ces 50 séances couvrent la rééducation postopératoire initiale (phase de Cicatrisation) visant à maintenir une mobilité passive (environ 6 semaines) et la
rééducation Postopératoire secondaire visant à restaurer la mobilité active et la force musculaire (environ 3 mois)

DRAPEAUX ROUGES

GRAVE III : 
aucun signe ou symptôme de pathologie structurelle majeure
présence de signes neurologiques (diminution des réflexes tendineux, faiblesse et/ou déficits sensoriels.
peut nécessiter d’investiguer la cause et des traitements plus invasifs.

GRADE IV : 
signes ou symptômes de pathologie structurelle majeure (fracture,
myélopathie cervicarthrosique, cancer, ou maladie systémique)
nécessite des investigations et une prise en charge médicale rapide. 









ARGUMENTAIRE MEDICAL - DAP 

PRESCRIPTION MEDICALE DU :

MEDECIN PRESCRIPTEUR :

REFERENTIEL CONCERNÉ :

LE KINESITHERAPEUTE : LE PATIENT :  
Nom
Prénom
NSS 

Rééducation dans le cadre de la prise en charge d'une cervicalgie non spécifique sans atteinte neurologique

Rééducation dans le cadre d'un traumatisme récent du rachis cervical sans lésion neurologique

Rééducation dans le cadre de la prise en charge d'une lombalgie commune

Rééducation après libération du nerf médian au canal carpien

Rééducation des conséquences d'une fracture de l'extrémité distale des deux os de l'avant-bras  OPÉRÉE 

Rééducation des conséquences d'une fracture de l'extrémité distale des deux os de l'avant-bras NON OPÉRÉE 

Rééducation des conséquences d'une fracture avec ou sans luxation du coude chez l'adulte  OPÉRÉE

Rééducation des conséquences d'une fracture avec ou sans luxation du coude chez l'adulte  NON OPÉRÉE 

Rééducation dans le cadre d'une tendinopathie de la coiffe des rotateurs non opérée

Rééducation après réinsertion et/ou suture d'un ou de plusieurs tendons de la coiffe des rotateurs de l'épaule, par arthroscopie ou abord direct 

Rééducation des conséquences d'une fracture non opérée de l'extrémité proximale de l 'humérus

Rééducation des conséquences d'une entorse externe récente de cheville-pied NON OPÉRÉE 

Rééducation après arthroplastie du genou par prothèse totale ou uni-compartimentaire

Rééducation après reconstruction du ligament croisé antérieur du genou

Rééducation après méniscectomie isolée, totale ou subtotale, par arthroscopie

Rééducation après arthroplastie de hanche par prothèse totale

NÉCESSITÉ DE POURSUITE DES SOINS CAR :
DOULEUR :

SIGNES ÉVOQUANT UNE ÉVOLUTION INATTENDUE

fièvre     

réaction inflammatoire 

atteinte sensitive de ….

ÉTAT CUTANÉ :

MOBILITÉ (STAGNATION, RÉGRESSION,  INSTABILITÉ, ...) :

FONCTIONS MUSCULAIRES (SIDÉRATION, PARALYSIE, ...) :

ACTIVITES DIFFICILES/IMPOSSIBLES  (AVQ, EQUILIBRE, RISQUE DE CHUTE, ...) :

PROJET PATIENT/THÉRAPEUTE NON ATTEINT :

DATE / SIGNATURE


